
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
 
Le CREGÎM contribue à la mise en place de systèmes de gestion des matières 
résiduelles dans les industries, des commerces et des institutions (ICI) de son territoire  
 

Pour une quatrième année consécutive, le Conseil régional de l’environnement de la Gaspésie et des 
Îles-de-la-Madeleine (CREGîM), en partenariat avec RECYC-QUÉBEC, contribue à la promotion de 
la gestion responsable des matières résiduelles dans les industries, les commerces et les 
institutions (ICI) de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine, par l’entremise du programme de 
reconnaissance « ICI ON RECYCLE ». 
 
Ce programme vise à reconnaître les établissements ICI (Industries, Commerces, Institutions) qui 
atteignent les objectifs de mise en valeur spécifiés dans les critères d’évaluation du programme. 
Dans le but de favoriser une participation accrue au programme et d’inciter les établissements 
québécois à mettre en place un système de gestion de leurs matières résiduelles, RECYC-QUÉBEC 
propose dorénavant trois niveaux de participation, soit; Engagement, Mise-en-œuvre et 
Performance. 
 
Dans le cadre de ce partenariat, le CREGÎM s’engage à diffuser du matériel et des outils afin de 
promouvoir le programme ICI ON RECYCLE!, créé et géré par la société d’État RECYC-QUÉBEC.  
 

Selon Mme Odile Arsenault, chargée de projet au CREGîM, « Dans le cadre de ce projet, le 
CREGÎM souhaite encourager et encadrer les ICI dans leurs démarches pour améliorer leur 
gestion des matières résiduelles. Pour ce faire, nous allons mettre à leur disposition de la 
documentation sur la gestion des matières résiduelles, leur fournir des outils de promotion 
relatifs au programme et les diriger vers les ressources pertinentes. Certaines entreprises 
vont jusqu’à adopter une politique d’achat favorisant les fournisseurs qui affichent un 
comportement Éco-responsable. » 

 
Rappelons qu’au Québec, la récupération dans les ICI s’effectue sur une base volontaire, 
puisqu’aucune réglementation n’oblige le gestionnaire ou l’établissement à trier ou à récupérer ses 
matières résiduelles.  
 
Pour obtenir de plus amples informations sur le programme « ICI ON RECYCLE », les ICI de la 
Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine sont invités à communiquer avec le CREGÎM aux coordonnées 
ci-dessous. 

 
 

 
Source : Odile Arsenault  
Chargée de projet au CREGÎM 
Odile.cregim@globetrotter.net 
Tél. : 418 534 4498 
Sans frais : 1 877 534-4498 





POURQUOI S’INSCRIRE ?
Pour faire connaître publiquement ses réalisations 
et son engagement en faveur de la préservation 
des ressources naturelles et de l’environnement

Pour faire homologuer ses réalisations par un tiers 
indépendant issu du gouvernement

Pour être reconnu comme un leader dans son secteur
d’activités en ce qui concerne la gestion responsable
des matières résiduelles

Pour reconnaître et souligner la participation 
de ses employés dans l’implantation de mesures 
de 3RV.

LES CONDITIONS 
GÉNÉRALES D’ADMISSION

Occuper un établissement situé au Québec

Ne pas être en infraction relativement aux lois 
et règlements environnementaux du Québec

Satisfaire aux exigences prescrites par le 
niveau d’adhésion visé.

POUR SOUMETTRE 
UNE CANDIDATURE

1. Remplir le formulaire d’inscription disponible dans le 
site Internet de RECYC-QUÉBEC, correspondant au
niveau visé par la demande

2. Fournir les documents exigés dans le formulaire 
d’inscription ainsi que toute information pertinente 
à la candidature

3. Acquitter les frais d’analyse de dossier correspondant
au niveau visé par la demande

4. Transmettre le dossier par courriel à l’adresse :
icionrecycle@recyc-quebec.gouv.qc.ca.

La date limite pour soumettre une candidature 
pour le niveau 3 est le 1er mars de chaque année.
Pour les niveaux 1 et 2, les candidatures peuvent 
être soumises en tout temps.

L’ÉVALUATION 
DES CANDIDATURES

Pour tous les niveaux, l’évaluation des candidatures 
s’effectue  dans un premier temps par l’équipe 
du secteur ICI de RECYC-QUÉBEC.
Pour les niveaux 1 et 2, l’analyse des candidatures 
se fait en continu. Une fois cette étape franchie avec
succès, RECYC-QUÉBEC achemine une « déclaration
d’engagement » aux ICI de niveau 1 et un 
« certificat de reconnaissance » aux ICI de niveau 2.

Dans le cas des établissements inscrits au niveau 3,
les candidatures sont soumises à un comité 
d’évaluation composé de représentants issus 
des secteurs industriel, commercial et institutionnel.
RECYC-QUÉBEC décerne ensuite une « attestation de
performance » sur la base des recommandations
finales de ce comité.

LES FRAIS D’ANALYSE 
DE DOSSIER

Niveau 1 : Aucun frais.

Niveau 2 : Des frais de 50 $ sont exigés (taxes non
incluses).

Niveau 3 : Les frais d’analyse de dossier varient
selon le type d’établissement et le
nombre d’employés, entre 75 $ et 275 $
(taxes non incluses). Les détails sont 
disponibles dans le site Internet de
RECYC-QUÉBEC.

NIVEAU 1
ENGAGEMENT

Le niveau Engagement vise à amener les ICI à 
s’engager à prendre connaissance de la Politique 
québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008,
à connaître leurs matières résiduelles et à mettre en
place des mesures de 3RV (réduction, réemploi,
recyclage et valorisation) dans leur établissement. Ceci
constitue une première étape dans la mise en place
d’une gestion responsable des matières résiduelles.

NIVEAU 2
MISE EN ŒUVRE 

Le niveau Mise en œuvre vise à reconnaître les ICI 
qui ont mis en place des mesures de 3RV dans leur 
établissement. Ces ICI doivent également avoir réalisé
des activités d’information et de sensibilisation
concernant la gestion responsable des matières 
résiduelles. À ce niveau, les ICI sont invités à optimiser
leur performance de mise en valeur des matières 
résiduelles afin de poursuivre au niveau 3.

NIVEAU 3
PERFORMANCE

Le niveau Performance vise à reconnaître les ICI qui ont
atteint des résultats supérieurs de mise en valeur des
matières résiduelles dans leur établissement. En plus
de rencontrer les exigences du niveau 2, ces ICI 
doivent atteindre un taux global de mise en valeur de
80 % sur le potentiel valorisable, pour le recyclage et la
valorisation des matières résiduelles.

« Vous gérez efficacement vos matières
résiduelles ? Faites-le savoir ! »

ENGAGEMENT    MISE EN OEUVRE     PERFORMANCE
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RECYCLE !


